
 

 

 

  
            

 
 
 
 
 

 
 
        
 
                                        
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rencontre régionale 
 

Sites Patrimoniaux Remarquables & Ruralités 

En partenariat avec : Accueilli par : 
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« Sites patrimoniaux remarquables & Enjeux climatiques » - Arles | 28 mai 2026 
Auditorium de l’Hôtel Quiqueran de Beaujeu, 16 rue des Arènes. 13200 Arles 
Ou en ligne (sur inscription, lien communiqué la veille de l'événement) 

2. 11H45-12H45 | TABLE RONDE 2 : LA RESILIENCE DU 
BATI TRADITIONNEL FACE AU DÉFI CLIMATIQUE 
 Alizée BLONDELOT, Conseillère pour 

l’architecture et Architecte des bâtiments de 
France, DRAC Corse 

 Chrystelle LONGUET-MILLELIRI, Directrice 
générale adjointe, ville de Bonifacio 

 Sophie MURGIA, architecte de la ville de Bonifacio 
 Jérôme APACK, Architecte conseil de l’Etat en 

Corse, Architecte associé - Agence AT  
 Noëly URSO-MEGIMBIR, Architecte des bâtiments 

de France, Adjointe au chef de service, chargée du 
secteur d'Aix-en-Provence 
 

 
13H-13H30 | REFLEXION COLLECTIVE 
Préparez vos questions ou suggestions d’évolution 
législative, que ce soit sur la loi LCAP ou d’autres types 
de protection ! 
 
 
13H30-15H00 : BUFFET  
Jardin de l’Hôtel Quiqueran de Beaujeu 
 
 
15H00-17H : VISITE DU SITE PATRIMONIAL 
REMARQUABLE D’ARLES 
Visite commentée du SPR au regard des enjeux 
évoqués en tables rondes. 
 
 

9H-9H30 : ACCUEIL CAFÉ 
 
 
9H30-10H | OUVERTURE INSTITUTIONNELLE 
 Claire de CAUSANS, Adjointe au Maire de la ville d’Arles 

chargée de la culture et du patrimoine 
 Marie-Pierre SICARD-DESNUELLE, Vice-présidente de 

Sites & Cités remarquables de France pour la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et Conseillère municipale de 
la ville d’Aix-en-Provence 

 Hélène CORSET-MAILLARD, Directrice du pôle  
Patrimoines, architecture et espaces protégés de la 
DRAC PACA. 

 
 
10H-10H30 | INTRODUCTION 
Portrait des SPR en PACA et en Corse – Chiffres clés – 
Particularités - Stratégie régionale - Rappel des objectifs et 
bilan de la loi LCAP 
 Alizée BLONDELOT, Conseillère pour l’architecture et 

Architecte des bâtiments de France, DRAC Corse 
 François GONDRAN, Conseiller pour l’architecture, 

DRAC PACA 
 
1. 10H30-11H30 |TABLE RONDE 1 :  

LE DIAGNOSTIC : CLÉ DE VOÛTE DE L’APPROCHE 
BIOCLIMATIQUE 

 Audrey FERRER-PEDRONA, Architecte des bâtiments de 
France et Adjointe au chef de service, chargée du secteur 
d’Arles  

 Aurélie THEDY, Responsable du service urbanisme 
réglementaire, ville d’Arles 

 Solène MATHE-ARSAC, Chargée de mission Urbanisme et 
Patrimoine, ville d’Arles 

 Antoine BRUGUEROLLE, Architecte et urbaniste du 
patrimoine 

 Margot FERRAND, Cheffe de Projet Site Patrimonial 
Remarquable, ville d’Avignon 

 Julie CHARRIER, Architecte – Atelier d’architecture 
Philippe Prost 

 

Pour plus d’informations :  
https://www.sites-cites.fr/evenements/journee-

regionale-spr-enjeux-climatiques/ 
 
 

Sites & Cités remarquables de France 
reseau@sites-cites.fr 

09 72 49 97 06 

 
 

Inscription Contacts 

En France, la loi Climat et résilience de 2021 a fixé l'objectif de réduire les émissions de gaz à effet de serre de 40 % d'ici 2030 
(par rapport au niveau de 1990), ce qui impose d’adapter le bâti existant, qui représente environ 45 % de la consommation 
d'énergie finale nationale. Cela nécessite de réinterroger la place du climat dans les constructions, de réactiver et de 
réinterpréter les dispositifs traditionnels pour concilier impératifs environnementaux et impératifs patrimoniaux. 
 
La Corse et la région Provence-Alpes-Côte d’Azur connaissent depuis 2022 des records en termes de hausse de température, 
notamment la nuit, et sont de plus en plus vulnérables face à l’élévation du niveau de la mer et aux phénomènes de pluies 
extrêmes et de sécheresse intense. Soumis à des risques accrus d’inondations, d’érosion côtière et aux îlots de chaleur, les sites 
patrimoniaux doivent s’adapter tout en protégeant la richesse patrimoniale des tissus historiques.  
Les débats mettront en perspective les initiatives et actions concrètes mises en œuvre pour répondre à ces défis contemporains, 
en soulignant l’importance des études et diagnostics préalables.  


